
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 19/06/23

 Délibération n° 2023/1
FINANCES LOCALES. Compte de gestion 2022 du comptable public. Budget principal et annexe.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 31

Date de la convocation : 13/06/23
Compte rendu affiché : 

Transmis en préfecture : 22/06/23
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20230619-41903-BF-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Monsieur Nicolas PORRET 

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme  Saliha  PRUDHOMME-
LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  M.  Lanouar  SGHAIER,  Mme  Samira
MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem
BRAIKI, M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme
Monia  BENAISSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice
GAUTIN, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Pierre MATEO,
M. Jeff ARIAGNO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme Christelle
CHARREL,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.
Alexandre DALLERY, M. Lotfi  BEN KHELIFA, Monsieur Cyril  SANTANDER , Mme
Fatma HAMIDOUCHE, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Fazia  OUATAH,  Mme  Estelle  JELLAD,  M.  Damien
MONCHAU,  M.  Albert  NIGRA,  Mme  Camille  CHAMPAVERE,  M.  Farid  BEN
MOUSSA.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Yolande  PEYTAVIN  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme  Souad  OUASMI  à  M.
Hamdiatou NDIAYE, M. Said ALLAOUI à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme
Sandrine PICOT à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Sophia BRIKH à M. Nacer KHAMLA,
M. Karim SEGHIER à M. Djilannie BEN MABROUK, M. Yannick BUSTOS à Mme
Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à M. Benoît COULIOU, M. Yalcin AYVALI à
Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Marie-Danielle BRUYERE à M. Lionel PILLET, M.
Christophe GIRARD à Monsieur Cyril SANTANDER .
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 Rapport n° 1
FINANCES LOCALES. Compte de gestion 2022 du comptable public. Budget principal et annexe.

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

J’ai l’honneur de vous présenter le compte de gestion 2022 du comptable public, responsable du service de
gestion comptable (SGC) de Bron.

Les comptes de gestion 2022 du budget principal et des budgets annexes arrêtent les résultats suivants :

BUDGET PRINCIPAL

Opérations réelles et 
opérations d'ordre

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Exercice 2022 118 220 079,64 100 165 796,07 22 718 532,50 22 654 560,49 140 938 612,14 122 820 356,56
Résultat de l'exercice 2022 18 054 283,57 63 972,01 18 118 255,58
Résultat reporté 43 035,66 2 302 543,81 2 345 579,47
Résultat de clôture 2022 18 097 319,23 2 366 515,82 20 463 835,05

Fonctionnement Investissement Total

BUDGET ANNEXE – REGIE RESTAURATION SCOLAIRE ET SOCIALE

Opérations réelles et 
opérations d'ordre

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Recettes ou 
excédent

Dépenses ou 
déficit

Exercice 2022 3 149 361,10 3 003 836,17 36 201,55 46 656,80 3 185 562,65 3 050 492,97
Résultat de l'exercice 2022 145 524,93 -10 455,25 135 069,68
Résultat reporté 201 395,68 -1 470,41 199 925,27
Résultat de clôture 2022 346 920,61 -11 925,66 334 994,95

Fonctionnement Investissement Total

Les comptes de gestions sont conformes aux écritures du compte administratif de Madame le Maire pour ledit
exercice et n’appellent aucune observation de ma part.

Vu l’article L1612-12 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le compte de gestion présenté par le comptable public de la collectivité ;

Considérant que le vote du Conseil municipal doit intervenir avant le 30 juin 2023 ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
après en avoir délibéré,

A la majorité
décide de :
- Statuer sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2022 ; 
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- Statuer sur l'exécution du budget de l'exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 
telles que présentées ; 
 
- Déclarer que les comptes de gestion dressés pour l'exercice 2022 par le comptable public, n'appellent 
aucune observation ni de réserve de votre part.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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